
COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT
COMMERCIAL DE LA DROME

(CDAC)

Réunion du 28 septembre 2021 
(Préfecture – Salle BARJAVEL)

(EN  PRESENTIEL)

ORDRE DU JOUR

HEURE OBJET SURFACES DE VENTE PETITIONNAIRE

10 H 15

Décision  sans  permis  de
construire  concernant  une
demande  d’extension  d’un
ensemble  commercial  par
création  d’un  magasin
ECOMIAM  sur  la  commune
de TAIN L’HERMITAGE.

Création d’une
surface de vente de 

239 m2

SCI PANTAREI

Route de Romans
26600 TAIN

L’HERMITAGE
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